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Chers Crépynois,
Depuis notre élection, nous avons engagé 
un important travail d’analyse des finances 
communales. Celui-ci révèle une situation 
plus difficile que celle qui avait été présentée. 
Le budget 2026, préparé et voté avant notre 
arrivée, n’a pas prévu plusieurs dépenses 
d’investissement aujourd’hui indispensables, 
dont le montant avoisine 710 000 euros. 
Par ailleurs, certaines dépenses de 
fonctionnement pèsent fortement sur les 
finances de la commune. Or, plus le budget 
de fonctionnement est contraint, plus notre 
capacité à investir demain s’en trouve réduite.
Face à cette situation, notre ligne de conduite 
est claire : tenir nos engagements sans 
augmenter la taxe foncière. Cela suppose 
de la rigueur, des économies lorsque 
nécessaire et des priorités clairement définies. 
Conformément à nos engagements, nous 
préservons le soutien au tissu associatif, 
la qualité des services essentiels et notre 
capacité à investir pour l’avenir.
Cette exigence de bonne gestion ne 
nous empêche pas d’avancer, au contraire. 
Tout au long de l’été, Crépy-en-Valois 
continuera de vivre et de s’animer. L’exposition 
Archers de la préhistoire au Musée de 
l’Archerie et du Valois, le bal populaire du 
13 juillet, Crépy-Plage, la Fête des Cochons 
et de nombreuses animations associatives 
permettront à chacun de partager des 
moments de détente et de rencontre.
Ce moment de respiration et de retrouvailles, 
c’est aussi l’occasion de profiter pleinement 
de notre Ville.
Avec l’ensemble du conseil municipal, je vous 
souhaite un très bel été à Crépy-en-Valois.

Gabriel Melaïmi
MAIRE DE CRÉPY-EN-VALOIS
1ER VICE-PRÉSIDENT DE LA CCPV
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 26 avril
Triathlon du Valois 
Le club Crépy Triathlon 
organisait sa première 
édition : natation, 
cyclisme et course à 
pied dans une ambiance 
festive !

 8 mai
Commémoration 
Vous étiez nombreux à 
venir célébrer la Victoire 
du 8 mai 1945 lors d’une 
cérémonie officielle 
place Gambetta, suivi 
d’un moment convivial 
à l’Hôtel de Ville.

 25 et 26 avril
La Fête du Printemps 
Le temps d’un week-end, 
vous avez pu rencontrer 
une soixantaine 
d’exposants et profiter 
des animations pour fêter 
les beaux jours.

14 mai
Caisses à savon
La route de Pierrefonds 
a vu défiler des caisses 
à toute vitesse pour sa 
5e édition, organisée 
par l’USC.

4

CREPYMAG 526



 23 mai
Nuit européenne 
des musées 
Dans une ambiance 
musicale et immersive, 
vous avez (re)découvert 
le musée sous toutes 
ses couleurs.

 28 mai
Travaux 
Le carrefour de la rue Alfred-
Sauvy a été transformé en 
rond-point pour améliorer 
la circulation. Les travaux 
se sont achevés avec 
l’installation de candélabres.

 22 mai  
au 6 juin
Rimes de Rien 
La médiathèque a plongé 
petits et grands dans 
l’univers de la poésie avec 
un spectacle, des lectures 
et des ateliers.

17 mai
Brocante de Bouillant
La quarantaine 
d’exposants présents a 
permis aux amateurs de 
seconde main de dénicher 
les bonnes affaires !

VOUS Y ÉTIEZ  CREPYMAG 526
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QUI EST FRANCIS LEFÈVRE, 1er Adjoint délégué  
aux Finances, à l’Administration générale  
et au Personnel Municipal ? 

PORTRAIT D’ÉLU

Natif de Crépy-en-Valois, retraité, amateur de jardinage, ancien enseignant chercheur et 
ingénieur chez EDF, Francis Lefèvre connaît sa Ville comme sa poche. Il suffit de discuter 
quelques minutes avec lui pour déceler chez cet homme deux parts indissociables : 
le pédagogue et l’amoureux de Crépy-en-Valois, dont il peut raconter l’histoire et 
les évolutions, carte de la Ville à l’appui. 

S’il a parcouru les champs qui bordaient Crépy-en-Valois via 
la ferme de ses parents agriculteurs, sillonné le centre histo-
rique, joué avec ses copains dans les ruines de Saint-Arnoul 
et fréquenté l’école Foch qui a aujourd’hui disparue, Francis 
Lefèvre n’en est pas moins un Adjoint dynamique et investi 
dans la vie associative de notre commune depuis 2000 en 
tant que président au sein de l’USC Natation, où son fils prati-
quait la compétition. Un homme tourné vers l’avenir et le bien  
commun. 
En effet, dès 2008, il est élu conseiller municipal délégué 
aux Finances et aux Sports avec Arnaud Foubert. C’est d’ail-
leurs cette expérience qui a poussé Monsieur le Maire, Gabriel 
Melaïmi, à lui accorder sa confiance au point d’en faire son pre-
mier Adjoint. 
« Mon rôle est de représenter le Maire quand il est absent bien 
sûr, mais c’est surtout de l’accompagner dans la mise en place 
de la politique que nous avons définie ensemble pour la Ville. 
Mes délégations sont les Finances, l’Administration générale et 
le Personnel municipal. Je suis également impliqué au Centre 
communal d’action sociale et au Service à la population. Cela 
me permet d’être au plus près du fonctionnement interne mais 
aussi au contact direct des Crépynois. »  

Francis Lefèvre dégage autant de sagesse qu’il est pragma-
tique et tourné vers l’action. L’élu est bien évidemment déjà 
au travail : « Nous avons entamé un audit des finances pour 
lequel je suis secondé par Michèle Zajdman, conseillère à la 
Performance budgétaire et au Contrôle de gestion. Cela nous 
permettra d’évaluer l’efficacité des dépenses engagées et de 
nous assurer qu’elles répondent bien aux besoins des habitants 
et aux objectifs de notre programme. Chaque euro dépensé 
doit l’être précautionneusement et dans les intérêts des habi-
tants de Crépy-en-Valois. Aussi, nous sommes en phase de 
restructuration, notamment pour renforcer nos liens avec la 
Communauté de Communes du Pays de Valois et accompagner 
l’animation commerciale du centre-ville, enjeu essentiel pour le 
dynamisme et l’attractivité de la collectivité. » 

Son lieu préféré à Crépy-en-Valois ? Le haut des remparts, près 
du prieuré Saint-Arnoul qui surplombent la Ville, mais il confie 
également avoir beaucoup de tendresse pour l’église Saint-
Denis dans laquelle il s’est marié.
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Forum des Associations : trouvez votre activité pour la rentrée !

ÉVÉNEMENT

Sports, culture, loisirs ou solidarité : venez découvrir les activités proposées par les 
associations crépynoises.
Organisé par la Ville, le Forum des Associations revient le 12 septembre aux salles Marcel 
Quentin, Irène Cruypenninck et à la Maison des arts martiaux et des sports de combat.
Crépy-en-Valois compte plus de 150 associations qui contribuent au dynamisme de la 
vie locale. À l’occasion du forum, nombreuses d’entre elles seront présentes pour faire 
découvrir leurs activités et échanger avec vous. Démonstrations, initiations et animations 
rythmeront cette journée conviviale, dédiée à la découverte d’activités pour tous les âges !
Entrée libre et gratuite. Restauration sur place.

 Plus d’informations sur crepyenvalois.fr

SOLIDARITÉ

Canicule  
et isolement
Depuis 20 ans, le Centre 
communal d’action sociale 
lutte contre l’isolement des 
personnes âgées. En période 
estivale, le plan canicule 
est activé afin de prévenir 
les risques liés aux fortes 
chaleurs.
Les Crépynois de 75 ans et 
plus ainsi que les personnes 
en situation de handicap 
peuvent bénéficier d’une 
visite à domicile et d’un 
accompagnement.
Inscription : transmettre  
nom, prénom, adresse et 
numéro de téléphone au  
03 44 59 44 53 ou à 
plancanicule@crepyenvalois.fr.

SÉCURITÉ

Dispositif Tranquillité Vacances
Du 15 juin au 15 septembre, 
la Police municipale effectue des 
patrouilles régulières aux abords 
des logements des habitants 
absents.Pour en bénéficier, 
téléchargez le formulaire sur 
crepyenvalois.fr (rubrique « Police 
municipale ») et déposez-le au 
poste de police au moins trois jours 
avant votre départ. 

Afin de garantir la sécurité de tous, la Ville a adopté dès le 10 juin 
un arrêté municipal rendant obligatoire le port du casque pour tous 
les usagers d’EDPM*. Une mesure qui a depuis été étendue à une 
échelle plus large par un arrêté préfectoral.
Avec le développement de l’usage des 
trottinettes électriques sur la commune, la 
Police municipale constate régulièrement 
des infractions aux règles de circulation. 
Depuis le début de l’année 2026, une 
dizaine d’infractions ont ainsi été relevées.
Afin de renforcer la sécurité des usa-
gers comme celle de l’ensemble des 
habitants, la Ville a adopté l’arrêté munici-
pal n° A2026-54-PM. Cette initiative locale 
s’inscrit dans une démarche de prévention 
et de responsabilisation des utilisateurs 
d’EDPM. Depuis, la préfecture a également 
pris un arrêté instaurant cette obligation à 
une échelle plus large, confortant ainsi la 
démarche engagée par la commune.
Depuis le 11 juin 2026, la brigade motori-
sée mène une campagne de prévention afin 
de rappeler l’obligation du port d’un casque 
homologué et correctement attaché, ainsi 
que les principales règles applicables aux 
EDPM. Entre le 11 et le 21 juin, près d’une 
centaine d’actions de sensibilisation ont 
déjà été réalisées auprès des usagers. À 
compter du 10 juillet, toute personne ne 
respectant pas cette règle sera susceptible 
d’être verbalisée (jusqu’à 135 € d’amende).
Cette mesure vise avant tout à prévenir 

les blessures graves et à favoriser un par-
tage plus sûr de l’espace public entre tous 
les usagers.

Règles essentielles à respecter
•	 Être âgé d’au moins 14 ans.
•	 Être couvert par une assurance respon-

sabilité civile.
•	 Porter un casque homologué et correcte-

ment attaché.
•	 Respecter la vitesse maximale autorisée 

de 25 km/h.
•	 Circuler sur les pistes cyclables ou, à 

défaut, sur les voies limitées à 50 km/h.
•	 Disposer des équipements réglemen-

taires (éclairage, freins, avertisseur 
sonore, dispositifs réfléchissants).

•	 Porter un équipement rétroréfléchissant 
de nuit ou lorsque la visibilité est insuf-
fisante.

Il est interdit :
•	 de transporter un passager ;
•	 de porter des écouteurs ou des oreil-

lettes ;
•	 de circuler sur les trottoirs, sauf autorisa-

tion spécifique.
*Engins de déplacement personnel motorisés

SÉCURITÉ

Trottinettes électriques :  
 le port du CASQUE OBLIGATOIRE



Les débuts de l’Homme…  
et de l’arc
Bien avant l’invention de l’écriture, l’arc 
figurait déjà parmi les outils les plus ingé-
nieux développés par les humains. Utilisé 
pour la chasse, mais aussi pour la défense 
et parfois le combat, il a accompagné les 
hommes pendant des millénaires. 
Les découvertes archéologiques les 
plus anciennes laissent penser que 
l’usage de l’arc pourrait remonter à près 
de 80 000 ans. Des vestiges retrouvés 
en Ouzbékistan ou encore en France 
témoignent de pratiques très anciennes. 
Toutefois, les premiers véritables 
témoins, fragments d’arcs et de flèches, 
ont été découvert à Stellmoor, en 
Allemagne, datant de 10 000 ans avant 
notre ère. Ils ont malheureusement été 
détruits durant le second conflit mondial.
Au Néolithique, il y a environ  
10 000 ans, les populations deviennent 
progressivement sédentaires et s’ins-
tallent dans des villages. Cette évolution 
transforme profondément leurs modes 
de vie et leurs techniques. Les matériaux 
disponibles, notamment les bois utili-

sés pour fabriquer arcs, propulseurs et 
sagaies, participent à ces changements 
et les accompagnent.
 
Une exposition au cœur  
des Archers de la Préhistoire
Avec cette exposition inédite, le Musée 
de l’archerie et du Valois s’intéresse aux 
racines de l’arc dans la vie des humains.
La mise en valeur des découvertes 
archéologiques et des travaux de cher-
cheurs et de facteurs d’arc permettent 
de mieux comprendre les équipements 
de l’époque. Plusieurs spécialistes inter-
viendront également tout au long de 
l’exposition à travers des conférences, et 
des animations afin d’approfondir encore 
la réflexion.
Pour l’occasion, des pièces issues des 
collections du musée seront visibles, 
ainsi que des prêts exceptionnels 
provenant d’autres musées et institu-
tions françaises. Parmi eux figure une 
reconstitution des équipements d’Ötzi, 
l’homme des glaces découvert dans les 
Alpes en 1991. Son corps, figé par le 
glacier durant des millénaires, aux côtés 

de son matériel complet, constituent une 
source d’informations exceptionnelle 
permettant aux scientifiques de mieux 
cerner, notamment, les techniques de 
l’archerie néolithique.
« Les équipes souhaitaient depuis long-
temps explorer la Préhistoire, période 
qui marque les débuts de l’archerie. Le 
prêt de la reconstitution de l’équipement 
d’Ötzi, et celui d’un authentique fragment 
d’arc néolithique, nous a permis d’enri-
chir ce parcours consacré aux origines de 
l’arc », souligne Cécile Maillard-Petigny, 
directrice du Musée de l’archerie et du 
Valois et des affaires culturelles et patri-
moniales de la Ville.
Objets originaux, reproductions et 
reconstitutions éclairent le quotidien des 
archers préhistoriques.
Pensée comme un véritable voyage dans 
le temps, l’exposition propose de suivre 
le parcours d’un archer du Néolithique 
et d’explorer l’évolution conjointe de 
l’Homme et de son arc à travers les âges.
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UNE HISTOIRE D’ARCHERS  
qui a traversé les âges   

EXPOSITION

CREPYMAG 526

Le Musée de l’archerie et du Valois possède la seule 
collection publique d’Europe dédiée à l’arc sous tous ses 
aspects. Cette année, sa nouvelle exposition temporaire, 
Archers de la Préhistoire, invite les visiteurs à remonter 
aux origines de l’histoire de l’arc.

 À DÉCOUVRIR JUSQU’AU  
11 NOVEMBRE 2026 
L’exposition Archers de 
la Préhistoire est présentée au 
Musée de l’archerie et du Valois, 
rue Gustave Chopinet.
À cette occasion, de nombreux 
stages, spectacles, animations et 
conférences sont proposés pour 
petits et grands.

 Programme complet disponible 
sur musee-archerie-valois.fr
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Jean-Paul Fulanty 
UNE VIE  
DE CRÉATION
Pouvez-vous vous présenter ?
Je suis né à Béthisy-Saint-Pierre au début des 
années 1950, puis j’ai toujours vécu à Crépy-en-
Valois. J’ai grandi dans un quartier de la vieille 
Ville, où mes terrains de jeu étaient la place du 
Pilori, les remparts ou encore les ruines de Saint-
Arnoul. Ces lieux ont nourri mon imaginaire et 
continuent de m’inspirer aujourd’hui.

Qu’est-ce qui vous a orienté vers l’art ?
J’ai toujours dessiné. Trois rencontres ont 
particulièrement marqué mon parcours : un 
instituteur qui nous a initiés à la création de 
masques en carton, le père d’un ami, passionné 
de peinture et un Meilleur Ouvrier de France en 
sculpture sur bois. Tous m’ont transmis quelque 
chose d’essentiel : la curiosité, la technique et le 
goût du travail bien fait.

En quoi consiste votre activité  
de plasticien ?
J’aime expérimenter différentes techniques, 
en peinture comme en sculpture. J’utilise 
notamment du papier mâché fabriqué à partir de 
boîtes d’œufs recyclées. J’ajoute des morceaux 
de journaux locaux découpés. C’est une manière 
de conserver une trace de notre époque tout en 
rappelant mon attachement au territoire.

Comment faites-vous connaître votre travail ?
Ma première exposition remonte à mes 15 ans, à 
la salle des fêtes, dans le cadre de la restauration 
de Saint-Arnoul. J’y ai rencontré des artistes 
crépynois qui m’ont beaucoup transmis. Au fil des 
années, mes œuvres m’ont conduit à exposer 
dans plusieurs régions françaises mais aussi en 
Allemagne, en Tunisie et en Pologne. Aujourd’hui 
encore, je continue à créer dans mon atelier et à 
exposer à Crépy-en-Valois. Mes idées foisonnent 
et j’ai envie de poursuivre cette aventure 
artistique.

Interview à 
retrouver dans 
son intégralité sur 
le site de la Ville, 
rubrique « Ils font 
Crépy-en-Valois ».
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DE LA RÉDACTION



11

DOSSIER  CREPYMAG 526

Un été au rythme 
DES TEMPS FORTS !

Cet été encore, Crépy-en-Valois s’anime au rythme des rendez-vous festifs, 
culturels et familiaux. Entre ateliers créatifs, découvertes patrimoniales, temps 

forts associatifs, animations de plein air et célébration de la Fête nationale, 
chacun trouvera de quoi profiter pleinement de la belle saison. Sortez vos 

agendas : l’été s’annonce riche en découvertes et en convivialité !

ÉVÉNEMENTS

 Une célébration ancrée  
dans l’histoire crépynoise

Après la loi du 6 juillet 1880 qui fait du 14 juillet 
la fête nationale française, Crépy-en-Valois organise 
dès 1881 ses premières célébrations officielles.
À l’époque, les illuminations se limitaient à des 
lanternes et des bougies disposées sur les monu-
ments de la Ville et les habitations des Crépynois. 
Des remises de médailles venaient également 
distinguer des habitants pour leur engagement. 
En 1904, un bal public est organisé place de la 
République et devient rapidement l’un des rendez-
vous incontournables des festivités.
Si les animations et les illuminations ont évolué 
avec leur temps, certaines traditions demeurent. La 
retraite aux flambeaux continue d’animer la soirée 
et le rassemblement républicain reste au cœur de la 
célébration. Les anciens tirs simultanés de canons 
ont laissé place aux feux d’artifice qui illuminent 
désormais le ciel crépynois.

 Les origines de la Fête nationale

Le 14 juillet trouve son origine dans les événements 
de la Révolution française. Le 14 juillet 1789, les 
Parisiens prennent la Bastille, symbole du pou-
voir royal. Un an plus tard, la Fête de la Fédération 
célèbre l’unité de la Nation et marque durablement 
l’histoire du pays.
C’est cette volonté de rassemblement, d’unité et de 
partage qui continue aujourd’hui d’animer les célé-
brations de la Fête nationale à Crépy-en-Valois.

 Une soirée placée sous le signe  
du rassemblement

Près de 145 ans après les premières célébrations 
crépynoises, la Ville perpétue cette tradition qui 
réunit chaque année petits et grands dans une 
ambiance conviviale. Cette édition sera notamment 
marquée par la remise de deux médailles de la Ville 
destinées à saluer l’engagement de personnalités 
ayant contribué à la vie locale, renouant ainsi avec 
une tradition historique des célébrations républi-
caines. Le bal populaire fera également son grand 
retour après trois ans d’absence !

 

145 ans de Fête nationale : une tradition vivante à Crépy-en-Valois

LES TEMPS FORTS DE LA SOIRÉE
19h45 : distribution des lampions, place J-P 
Rameau (départ 20h -> parc Sainte-Agathe)
20h30 : distribution de lampions, parc Sainte-
Agathe (départ 21h -> pl. Michel Dupuy)
21h30 : accueil et rassemblement du public,  
pl. Michel-Dupuy
21h45 : cérémonie officielle et remise des 
médailles (départ 22h30 -> remparts)
23h : feu d’artifice musical au pied des rem-
parts
23h30-1h : bal populaire, cours du Jeu de 
Paume
Buvette et restauration de 19h à 1h, cours du 
Jeu de Paume.
Le cortège sera accompagné de la fanfare Aux 
cuivres citoyens.

Depuis 145 ans, la Fête nationale rassemble les Crépynois autour des valeurs républicaines et des traditions 
populaires. Le lundi 13 juillet, cérémonie officielle, retraite aux flambeaux, feu d’artifice et retour du bal 
populaire feront vivre cet héritage festif et fédérateur.



Préhistoire : remontez le temps au musée
 Juillet-août

Cet été, remontez le temps au Musée de l’archerie et du 
Valois avec l’exposition inédite Les Archers de la Préhistoire 
(voir page 8). En visite libre tout au long de l’été ou lors d’une 
visite guidée le 15 août, découvrez le quotidien des premiers 
archers, leurs techniques et leurs savoir-faire.
Le 26 août à 14h30, les enfants à partir de 5 ans sont invi-
tés à découvrir l’exposition autrement avec Les Contes de 
la Préhistoire, une visite contée mêlant histoires et décou-
vertes (payant, sur inscription).

Pour prolonger l’expérience
Fabriquez votre arc et initiez-vous au tir à l’arc. Participez 
aux stages de fabrication d’arcs et personnalisez vos flèches 
(payant, inscription obligatoire).
Pour les enfants de 6 à 12 ans : les 21 et 22 juillet, de 10h à 
12h et de 14h à 16h. Pour les adultes à partir de 16 ans : les 
25 et 26 août, de 10h à 17h.

Le « Musée à l’heure d’été » fait son retour
Les 13, 20 et 27 août, de 10h à 12h, profitez en famille 
d’ateliers ludiques et créatifs autour du thème « Artistes de 
la Préhistoire » (gratuit, inscription obligatoire).

 Inscriptions au 03 44 59 21 97 ou à musee@crepyenvalois.fr.
Plus d’informations sur musee-archerie-valois.fr.
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Renc’arts d’été :  
les savoir-faire  
à portée de main  

 Du samedi 18 juillet  
au dimanche 23 août
Cet été, l’abbaye Saint-Arnoul devient 
un véritable atelier de découverte 
et de création. Organisés par Little 
Preservationist en partenariat avec 
la Direction des affaires culturelles et 
patrimoniales de la Ville, les Renc’arts 
d’été invitent petits et grands à s’initier 
aux savoir-faire artisanaux à travers des 
ateliers et stages ludiques. Mosaïque, 
vitrail, création de pigments ou activi-
tés pour les tout-petits : chacun pourra 
exprimer sa créativité.
•	 Stage mosaïque : samedi 18 juillet et 

dimanche 23 août, de 10h à 17h, à 
partir de 7 ans (Tarif : 40 €).

•	 Atelier des tout-petits : dimanche 19 
juillet et samedi 1er août, de 14h à 
17h, de 2 à 6 ans (Tarif : 20 €).

•	 Stage vitrail : les week-ends du 25 au 
26 juillet et du 8 au 9 août, de 10h à 
17h, à partir de 11 ans. Stage accom-
pagné d’une découverte de l’église 
Saint-Denis (Tarif : 80 €).

•	 Atelier création de pigments  : 
dimanche 2 et samedi 22 août, de 10h 
à 16h, à partir de 7 ans. Atelier accom-
pagné d’une découverte du Musée de 
l’archerie et du Valois (Tarif : 35 €).

Places limitées, sur réservation.

 Renseignements et inscriptions :  
Laura Garnier 
07 63 32 92 96 
atelier@artsdupatrimoine.fr
Plus d’informations  
sur crepyenvalois.fr.



 Samedi 29 et dimanche 30 août
Le parc Sainte-Agathe accueille la 28e édition de la Fête 
des Cochons, rendez-vous incontournable de la fin de 
l’été à Crépy-en-Valois. Pendant deux jours, l’association 
Les Cochons de Crépy invite les visiteurs à une véritable 
immersion dans l’univers médiéval à travers son marché des 
saveurs et de l’artisanat.
Au fil des allées, découvrez les savoir-faire d’autrefois grâce 
aux démonstrations de travail de l’osier, de forge, de luthe-
rie, de colorisme, d’enluminure ou encore de fusion d’étain. 
Tout au long du week-end, spectacles de rue, musiciens, 
comédiens et acrobates animeront le site, tandis qu’une 
ferme reconstituée permettra de mieux comprendre le quo-
tidien au Moyen Âge.
Les temps forts :
•	 Samedi 29 août à 21h : concert de chanson pop française
•	 Dim. 30 août à 14h, 15h et 16h : tournoi de chevalerie
•	 Dimanche 30 août à 17h : concours du cri de cochon

 Entrée libre et gratuite. Restauration sur place.  
Programme complet sur cochons-crepy.com.

Nuit de la chauve-souris :  
les secrets d’un animal méconnu

 Vendredi 28 août
Le service Environnement de Crépy-en-Valois, en 
partenariat avec le Centre permanent d’initiatives 
pour l’environnement (CPIE) de l’Oise, propose une 
nouvelle édition de la Nuit de la chauve-souris. Une 
soirée insolite pour partir à la découverte de cet 
animal nocturne fascinant et souvent méconnu, qui 
représente à lui seul un cinquième des mammifères 
dans le monde.
Rendez-vous à 20h30 à l’Hôtel de Ville pour une 
première rencontre avec des spécialistes qui vous 
feront découvrir les différentes espèces présentes 
sur le territoire, leur mode de vie, leur rôle essentiel 
dans les écosystèmes, ainsi que les croyances et 
légendes qui les entourent.
Présentes sur tous les continents, les chauves-
souris occupent des milieux très variés. À 
Crépy-en-Valois, elles trouvent notamment refuge 
dans les bâtiments, les arbres ou les cavités souter-
raines. Une colonie d’une soixantaine de pipistrelles 
a d’ailleurs été observée dans les combles du châ-
teau de Géresme.

Une sortie nocturne au cœur de la nature
La soirée se poursuivra au parc de Géresme avec 
une sortie sur le terrain. Munis d’une « Batbox »*, 
les participants pourront écouter et observer les 
chauves-souris dans leur environnement naturel, 
pour une immersion unique au cœur de la nuit.

 Gratuit, sur inscription : environnement@crepyenvalois.fr 
Plus d’informations sur crepyenvalois.fr
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La Fête des Cochons : un week-end au cœur du Moyen Âge

*Appareil 
permettant de 
rendre audibles 
les ultrasons émis 
par les chauves-
souris.

 LE SAVIEZ-VOUS ?
En Chine, la chauve-
souris (biān fú) est un 
symbole de bonheur 
et de chance. En effet, 
le terme « fú » signifie 
« bonheur », ce qui 
fait de cet animal 
un porte-bonheur 
très apprécié dans la 
culture chinoise.



Heure du conte
Mercredi 1er juillet à 17h  
à la médiathèque
Venez écouter des histoires et des 
chansons pour rêver, frémir, rire, 
voyager, découvrir…
Pour les enfants à partir de 4 ans. 
Accès libre dans la limite des places 
disponibles.
En partenariat avec la mjc centre social.

  03 44 87 92 53

Pique-nique & sac à dos
Samedi 4 juillet à 10h  
à la salle des fêtes de Betz 
En partenariat avec les centres sociaux 
de Betz et de Nanteuil-le-Haudouin, 
la mjc centre social vous propose une 
journée en famille. Au programme : 
préparation du pique-nique tous 
ensemble, marche sur la voie verte, 
jeux et, pour finir, un goûter à partager. 
Tarif : 6 € par famille.

 Renseignements et réservations 
dans la limite des places disponibles 
jusqu’au 2 juillet au 03 44 87 13 13 
ou à mjcrameau@orange.fr

Stage de modelage poterie
Du lundi 6 au vendredi 10 juillet  
de 14h à 16h ou de 16h30 à 18h30  
au centre culturel mjc
Ouvert aux enfants de 5 à 12 ans.
Tarif (matériaux et matériel fournis) : 
96 €.

 mjc-crepyenvalois.com.
Stage de percussions 
africaines
Du mardi 7 au vendredi 10 juillet  
de 14h à 16h au centre culturel mjc
Pour les enfants à partir de 8 ans, 
les adolescents et les adultes.
Tarif : à partir de 17 €.

  mjc-crepyenvalois.com

VISITE GUIDÉE  
DU CENTRE 
MÉDIÉVAL DE 
CRÉPY-EN-VALOIS

Les jeudis 9 juillet et 6 août de 
15h à 16h30 au départ de l’Office 
de tourisme du Pays de Valois,  
82 rue Nationale
Partez à la découverte d’un 
patrimoine riche de plus de 
1 000 ans d’histoire. Avec ses 
monuments historiques, la ville a 
joué un rôle central dans l’histoire 
de sa région. Découvrez son passé 
à travers ses récits oubliés et ses 
trésors cachés en déambulant 
dans les ruelles du centre 
historique. 

 paysdevalois-tourisme.fr
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Retrouvez tous les 
événements sur 

crepyenvalois.fr, 
rubrique « Agenda », 

pour en découvrir 
davantage. 

CREPYMAG 526
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Concours amical  
de pétanque
Mardi 14 juillet à partir de 14h  
au boulodrome cours Foch
Venez participer au traditionnel 
concours de pétanque en doublette 
organisé par l’association Crépy-en-
Valois Pétanque. 
Ouvert aux Crépynois et aux licenciés 
du club. Tarif : 10 € par doublette et 
gratuit pour les enfants. Inscriptions 
à partir de 13h sur place. 

 06 10 35 08 95  
ou michele.fessart@orange.fr

Don du sang
Mercredi 19 août de 14h à 19h  
à la salle des fêtes
Si vous avez plus de 18 ans et que 
vous êtes en bonne santé, faites 
un geste en donnant votre sang.

 Inscription sur dondesang.efs.sante.fr

Kermesse
Jeudi 30 juillet à partir de 18h  
à l’école Gaston Ramon
L’association Les Gosses de Crépy 
vous invite à profiter en famille de sa 
kermesse. Au programme : structures 
gonflables, stand de maquillage, 
pêche aux canards et de nombreuses 
autres animations. Une buvette sera 
également à votre disposition sur 
place. Ouvert à tous.

Stage de théâtre
Du lundi 24 au vendredi 28 août  
de 14h à 18h au centre culturel mjc.
Ouvert aux enfants de 6 à 12 ans. 
Tarif : 96 €.

 mjc-crepyenvalois.com

Cérémonie des bacheliers
Samedi 29 août à 11h  
à la salle des fêtes
La Ville met à l’honneur les bacheliers 
crépynois qui ont obtenu leur diplôme 
cette année à l’occasion de sa 
traditionnelle cérémonie de remise 
de récompenses. Au programme : 
accueil des bacheliers, discours des 
élus, remise des distinctions et verre 
de l’amitié avec les élus, les familles, 
l’inspection académique et les 
proviseurs d’établissement.

 Vous avez jusqu’au vendredi 21 août 
pour confirmer votre présence en 
transmettant votre relevé de notes 
ainsi qu’une copie de votre pièce 
d’identité à kiosque.familles@
crepyenvalois.fr.

La Médiathèque passe 
à l’heure d’été 
Du 21 juillet au 22 août,  
l’équipe vous accueillera : 
le mercredi de 10h 
à 12h30 et de 14h à 
18h30, le samedi de 10h 
à 12h30 et de 14h à 17h.
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LIBÉRATION DE 
CRÉPY-EN-VALOIS 
Lundi 31 août
La Ville vous invite à célébrer le 
82e anniversaire de la Libération 
de Crépy-en-Valois et à rendre 
hommage aux ancêtres Crépynois. 

 Retrouvez prochainement les 
détails de la commémoration 
sur crepyenvalois.fr, rubrique 
« Agenda ».

TRAGÉDIE  
DE BEAUNE
Vendredi 31 juillet
Crépy-en-Valois commémore le 
44e anniversaire de la catastrophe 
de Beaune, qui a coûté la vie à 
53 personnes, dont 46 enfants 
et adolescents. 
19h : cérémonie de recueillement 
au cimetière d’Hazemont
20h : messe en l’église Saint-
Denis.

CREPYMAG 526



Parc Sainte-Agathe

Crépy-Plage
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Crépy-Plage
Du samedi 4 juillet au dimanche 2 août 
de 10h à 19h au parc Sainte-Agathe, 
vivez l’été au cœur de Crépy-en-Valois  ! 
Chaque jour, profitez d’animations 
gratuites pour petits et grands entre 
activités sportives, ludiques, créatives 
ou encore de moments de détente. 
Crépy-Plage, c’est la promesse des 
vacances à domicile pour toute la famille !  

Restauration sucrée et salée sur place.
 Programme complet sur  

crepyenvalois.fr, rubrique « Agenda »

ÉVÉNEMENT 
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CONNECTÉE
crépy

pratiques
 INFOS

Rejoignez la 
communauté

SUIVEZ-NOUS !

Retrouvez toute l’actualité de la Ville en 
1 clic et participez à la vie de la commune 
avec le module « Signalements ». 

 À télécharger sur App Store et Play Store

VIVEZ VOTRE VILLE

@hernandeztatiana28  

 Question de Maëlys D.  
 1 question, 1 RÉPONSE

Une nouvelle session de formation  
au BAFA est-elle prévue 
prochainement à Crépy-en-Valois ? 
La prochaine session de formation sera une 
formation générale BAFA. Elle aura lieu du 
17 au 24 octobre 2026 dans les locaux du 
lycée professionnel Robert Desnos. Grâce à 
l’association de la Ville, la Région Hauts-de-
France, l’UFCV et le Lycée professionnel Robert 
Desnos, les habitants de Crépy-en-Valois et 
du Pays de Valois peuvent bénéficier de tarifs 
préférentiels.
Le dossier d’inscription est téléchargeable sur 
crepyenvalois.fr, rubrique « Actualités ».

Vous aussi, 
partagez vos 
plus belles 
photos sur 
Instagram avec 
#crepymaville  
et taguez  
@crepyenvalois ! 

#crepymaville

Hôtel de Ville
2 avenue du Général  
Leclerc - BP 30337 -  
60803 Crépy-en-Valois Cedex
Ouvert du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h et de 13h30 
à 17h30 (17h10 le vendredi).
Le samedi de 9h à 12h.
Tél. : 03 44 59 44 44.
Toutes demandes d’actes 
d’état-civil peuvent être 
faites par courrier, ou via 
contact@crepyenvalois.fr.
Maison de Ressources  
France Services
24 avenue du  
Président Kennedy
Tél. : 03 64 23 00 53.
Mail : maisonderessources@
crepyenvalois.fr
Lundi : 13h30-17h30
Mardi : 9h-12h
Mercredi : 9h-12h/13h-17h30
Jeudi : 13h30-19h
Vendredi : 13h30-17h30.
Violences conjugales : 3919, 
appel gratuit et anonyme 
24h/24 (SMS : 114) ou CIDFF 
au 07 68 31 16 26.
Gendarmerie
9 avenue des Érables
24h/24 – 7jrs/7
Ouvert du lundi au mercredi de 
9h à 12h et de 14h à 18h, le 
jeudi de 9h à 12h et de 16h à 
18h, le vendredi de 9h à 12h 
et de 15h à 20h, le samedi 
de 8h à 12h et de 14h à 19h, 
dimanche et jours fériés :  
15h-18h. Tél. : 03 44 94 50 17.
Police municipale
60 bis rue de Soissons
24h/24 – 7jrs/7 
Tél. : 03 44 59 00 52.
Mail : police@crepyenvalois.fr
Service objets trouvés.
Centre de secours
72 rue Saint-Germain
24h/24 – 7jrs/7 
Tél. : 03 44 94 75 00.
Ouvert de 8h à 12h et de 14h 
à 18h sauf dimanches et jours 
fériés.
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 Les tribunes

À Crépy-en-Valois, nous assumons un cap 
clair : préparer l’avenir avec une vision de 
long terme, tout en répondant aux besoins 
concrets des Crépynois.
Cette ambition se traduit par des décisions 
fortes. À court terme, nous engageons une 
modification du Plan Local d’Urbanisme 
adopté en 2024 afin de protéger durable-
ment la vocation du Centre de Santé du 
Valois, avenue de Senlis. Garantir l’accès aux 
soins est une priorité, tout comme accom-
pagner les professionnels de santé qui 
choisissent de s’installer sur notre territoire.
À plus long terme, nous lançons la révision 
générale du Plan Local d’Urbanisme. Le 
document adopté en 2024 ne correspond 
pas à la vision que nous portons pour notre 
commune. Notre objectif est clair : préser-
ver l’identité de Crépy-en-Valois, maîtriser 
l’urbanisation, valoriser notre patrimoine et 
créer les conditions d’un développement 
économique générateur de richesses et 
d’emplois.
Nous refusons que Crépy-en-Valois 
devienne une ville-dortoir. Nous voulons une 
ville à la campagne, attractive et dynamique, 
qui protège son cadre de vie, soutient ses 
commerces et ses entreprises, et prépare 
l’avenir avec pragmatisme et responsabilité.
C’est cette ambition que nous portons pour 
Crépy-en-Valois : une ville agréable à vivre, 
sûre, fidèle à son identité et résolument 
tournée vers l’avenir.

 TEXTE DE C. GUILLEMIN

Liste « Ensemble,  
réinventons Crépy »

M. le Maire avait annoncé exercer son 
mandat à temps plein, impliquant une dis-
ponibilité totale au service des habitants et 
des dossiers communaux. Il occupe désor-
mais aussi une fonction de référent de l’UDR 
dans l’Oise, en parallèle de ses responsabi-
lités municipales et communautaires, ce qui 
interroge l’articulation de ces missions.
Par ailleurs, son directeur de cabinet et 
un adjoint sont également engagés dans 
ce parti, renforçant la présence de cet 
engagement politique au sein de l’équipe 
municipale. Si cet engagement est plei-
nement légitime dans une démocratie, il 
soulève une question essentielle : comment 
assurer une séparation claire entre les mis-
sions communales, financées par l’argent 
public et dédiées à l’intérêt général, et les 
activités partisanes, relevant de la sphère 
privée ?  Cette distinction doit être claire, 
lisible et incontestable pour les citoyens.
Il est indispensable que les moyens de la 
commune — temps de travail des agents, 
locaux, outils et ressources — soient stric-
tement réservés au service public, dans le 
respect du principe de neutralité. Dans ce 
contexte, transparence et vigilance sont 
essentielles pour garantir la confiance des 
habitants, afin que chacun puisse se for-
ger une opinion en toute connaissance de 
cause.

 TEXTE DE V. DOUAT

Liste « De nos racines,  
faisons grandir l’avenir »

Les premiers conseils municipaux de 
cette mandature ont permis à la majo-
rité de mettre en place son organisation, 
ses premières orientations. Ces décisions, 
considérées comme techniques, donnent 
pourtant des indications importantes sur 
la manière dont sera gouvernée notre ville 
dans les années à venir.
Le groupe Crépy Solidaire, Citoyenne et 
Écologiste exerce pleinement son rôle 
d’opposition constructive. Nous estimons 
également nécessaire d’analyser les déci-
sions prises et leurs conséquences pour les 
habitants.
Nous serons particulièrement attentifs 
aux choix budgétaires qui se préparent, ils 
doivent rester au service de l’intérêt géné-
ral  : soutien aux associations, qualité des 
services publics, entretien des équipements 
municipaux, accompagnement des familles 
et des personnes les plus fragiles. Ces priori-
tés ne doivent pas être reléguées au second 
plan.
Nous appelons également la majorité à pri-
vilégier le dialogue et la concertation. Les 
habitants, les associations, les commerçants 
et les acteurs locaux doivent être associés 
aux projets qui concernent l’avenir de notre 
commune. Une démocratie locale vivante 
repose sur l’écoute et la transparence.
Dans les mois à venir, nous continuerons 
à informer les Crépynoises et les Crépynois 
des décisions prises en conseil municipal, 
à porter des propositions alternatives et à 
défendre les valeurs qui nous rassemblent : 
solidarité, justice sociale, participation 
citoyenne et transition écologique.

 TEXTE DE E. PEYLE,  
P-M JUMEAUCOURT, T. GALIN

Liste « Crépy solidaire,  
citoyenne, écolo »
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Cet été, tous à La Mer de Sable 
avec Mobi bus express !
En transport depuis Crépy-en-Valois en 30 minutes :

Ligne 3 : Le Plessis-Belleville > La Mer de sable (bus gratuit)
Ligne K : Crépy-en-Valois > Le Plessis-Belleville 

EN UN
MAIL!

#CREPYMAVILLE

ACTUALITÉS
LOCALES

AGENDA

INFOS
PRATIQUES ET BIEN +

ENCORE !

PROCHAINE ÉDITION : AOÛT 
INSCRIPTION SUR WWW.CREPYENVALOIS.FR.



Prendre des nouvelles

Rendre visite

Aider au quotidien

Vérif ier l'hydratation

Conseiller

Signaler un problème

Pour vous engager et obtenir
plus d’informations : 03 44 59 44 44 

Quelques heures de votre temps peuvent faire
une différence et contribuer à protéger nos aînés

pendant cette période de canicule !

NOS AÎNÉS ONT BESOIN
DE VOUS CET ÉTÉ !

Face aux fortes chaleurs et à l'isolement,
la Ville recherche des bénévoles.

Vos missions :


